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Dans un objectif de dynamique touristique et de conservation du patrimoine de la ville d'Hyères,
la ville met par la présente, à la disposition des usagers, un espace du domaine public portuaire
au  sein  du  Port  d'Hyères  Saint  Pierre,  dédié  aux  bateaux  de  catégorie  « patrimoine  et
tradition ».

Ce règlement d’accueil ne se substitut en aucun cas au règlement de police des Ports d'Hyères.
Ce dernier reste applicable pour tout usager des Ports d'Hyères.

Les  bateaux  entrant  dans  le  dispositif  « Patrimoine  et  Tradition »  sont  définis  par  deux
catégories :

)*)*���#��$���#����������&�

Ces embarcations sont des barques traditionnelles méditerranéennes appelées « pointus ».
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Deux sous-catégories de pointus entrent dans la catégorie de tradition :

+���#��&����#�,�$&���������
Ces embarcations sont des pointus avec une coque en bois et un gréement latin (obligatoire).
Les bateaux ne doivent pas avoir de roof ou de cabine apparente. Leur aspect général doit
rappeler les embarcations à voile latine avant l'invention du moteur.

-+���#�����#��&����#������%�.������"��� ��!������!�/�-��*
Tous types de pointus présentant un intérêt patrimonial, particulièrement remarquable en lien
avec l'histoire d'Hyères ou sa région.

)*0*���#��$���#��������!&���

Quatre sous catégories de navires entrent dans la catégorie patrimoine :

+���#�-���1���&�%�%#�����������#�2&��!���#�	�#�&��/��#*
Le ministère de la  Culture accorde le  classement  Monuments  Historiques ou l’inscription à
l’inventaire annexe des Monuments Historiques à des navires exceptionnels. Ce classement, ou
cette inscription, s’accompagne de certains droits, dont notamment l’exonération de droits de
francisation.

-+ � ��# � -���1 � �-����#%# � 3��� � ��4��%�.� � ����!&��� � 534�+*  L'Association  Patrimoine
Maritime et Fluvial peut décerner un label dit « label BIP » à tout navire répondant à certains
critères et dont le propriétaire en ferait la demande.

"+���#�-���1����"&�"����&���"�����*
Les navires conçus avant 1950 pour les navires de plaisance de moins de 24 mètres et ceux
conçus avant 1965 pour les navires de plaisance de plus de 24 mètres ou leurs répliques, font
l’objet  d’une  réglementation  administrative  particulière  en  rapport  avec  la  réglementation
Européenne.

�+���#��$���#����1"����&�*
Il s'agit de navires présentant des caractéristiques exceptionnelles, du fait par exemple de leur
conception par un architecte de renom ou de la particularité même de la conception, ou bien
encore des navires qui se sont particulièrement illustrés lors de compétition à forte dimension.

  !�(�����'���	


Tout navire accédant aux catégories Tradition ou Patrimoine, par l’accomplissement de toutes
les formalités énoncées ci-dessous, et suivant  avis favorable de la Commission, bénéficiera
d'une exonération tarifaire selon les conditions suivantes :

� Pour  les  propriétaires  de  navires  relevant  du tarif  « Passager »,  il  est  appliqué  une
exonération partielle de redevance à hauteur de 50% de ce tarif.

� Pour  les  propriétaires  de  navires  relevant  du  tarif  « Abonné »,  il  est  appliqué  une
exonération partielle de redevance à hauteur de 20% de ce tarif.

� Dans certains cas, en fonction de la situation particulière des navires, un niveau distinct
d'exonération peut être défini, suivant délibération spécifique du Conseil Municipal.
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Les  navires  doivent  présenter  les  caractéristiques  d'un  bateau  traditionnel  à  savoir  celles
entrant dans la catégorie des pointus ou barques de pêche traditionnelle et avoir conservé un
aspect authentique et un intérêt patrimonial.
Le demandeur devra apporter tout élément justifiant de l’intérêt Patrimonial Méditerranéen.

6*0*���#���"�%�&��������!&���

Les navires devront justifier d'un titre relatif à la classification bateau de patrimoine (classement
monument historique et/ou bateau d’intérêt patrimonial et/ou bateau de conception ancienne)
ou de caractéristiques exceptionnelles dans la conception du Navire ou dans la participation à
des compétitions à forte dimension.

L'attributaire devra apporter tous les documents en sa possession pouvant justifier du caractère
exceptionnel de son navire.

L'autorité portuaire et notamment, la commission est souveraine pour statuer de la qualification
« patrimoine et  tradition » du bateau et  se réserve le droit  de juger de l'état général et des
pièces justificatives apportées par le propriétaire du bateau avant de statuer.  Les demandes
sont traitées par ordre d'arrivée.

Les bateaux à  voile  latine  entretenus de manière  conventionnelle  présenteront,  de  fait,  un
intérêt particulier et contribueront à l'attrait patrimonial et culturel et seront prioritaires dans les
deux catégories précédemment décrites.
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Le nombre maximum de bateaux  pouvant  être  accueillis  dans  les  catégories  Patrimoine  et
Tradition est établi à 07�����%#  pour les deux catégories cumulées, et pour l'ensemble des cinq
ports.

Les  attributaires  de  postes  bénéficient  des  mêmes  prestations  fournies  à  l’ensemble  des
usagers du port, et sont soumis à la même réglementation.

+!� ,	�������*
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Afin d’accéder aux catégories tradition ou patrimoine, le propriétaire du navire devra présenter
un dossier comprenant :

- l’historique du navire et son lien avec le patrimoine local, 
- le cas échéant les labels dans la catégorie patrimoine obtenus par le navire, 
- des photographies anciennes et récentes du navire,
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- le carnet de francisation du navire,
- une attestation d’assurance en cours de validité.

- Etude du dossier     :

Les dossiers sont présentés en commission interne composée de personnel du Service des
Ports, d’Elus et de personnes qualifiées. 

La commission se réunit une fois par an, en fin d’année, et se détermine sur les attributions
valant pour l’année suivante.

Les navires présentant les caractéristiques requises, se verront attribuer un poste d’amarrage
dans  la  catégorie  tradition  ou  patrimoine  aux  conditions  sus-énoncées,  et  après
accomplissement de toutes les formalités administratives.

La mise à disposition du poste à l’attributaire s’effectue sous la forme d’une convention qui
désigne nominativement le bateau concerné et son propriétaire.

� �� ��

4 / 4

Affichage du 11/04/2024 Au 11/06/2024


